
Direction Départementale
des Territoires de la Meuse

 

Service connaissance et developpement des territoires
Bureau de l’Education Routière

LISTE DES ÉTABLISSEMENTS CHARGES D’ORGANISER LES STAGES DE
SENSIBILISATION A LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE

DANS LE DÉPARTEMENT DE LA MEUSE

Un stage de sensibilisation à la sécurité routière est une formation qui peut être suivie volontairement
dans le but de récupérer des points sur son permis. Le stage peut aussi être imposé dans le cadre du

permis de conduire probatoire ou par décision de justice. 

*Stage de récupération de points volontaires : 4 points récupérés au maximum
*Stage obligatoire « Permis probatoire » suite à une lettre du ministère appelée « 48N » : 4 points 
maximum récupérés
*Composition pénale : pas de récupération de point
*Peine complémentaire : pas de récupération de point

Organisme Lieux de stages Coordonnées

LA PREVENTION ROUTIERE 
FORMATION

* Centre d’affaires
18, Rue Gambetta
55000 BAR LE DUC

* CITYBOWL 
5, Rue Charles Delvert
55100 VERDUN

Téléphone : 
03 29 79 40 79

AUTOMOBILE CLUB 
ASSOCIATION * CITYBOWL 

5, Rue Charles Delvert
55100 VERDUN

Téléphone :
09 70 40 11 11

ACTI ROUTE *CENTRE MONDIAL DE LA 
PAIX
Place Monseigneur Ginistry
55100 Verdun

Téléphone : 
02 51 50 07 72



*PROTEG’ HABITAT
5, Chemin de la Forge
55200 COMMERCY

Téléphone :
02 51 50 07 72

ALSACE VOSGES SECURITE 
ROUTIERE

Téléphone 
03 83 46 89 63



MISE À JOUR LE 23/08/2022


